P3.S3.a.T2 Modèle d’accord de consultance  

ACCORD DE CONSULTANCE

Observations : Ce document est un accord de consultance. Il peut être utilisé comme un modèle et peut être adapté aux besoins de votre programme. Veuillez suivre les recommandations de votre service juridique.

ENTRE

< NOM DE LA SOCIÉTÉ DE CONSEIL/INSTITUTION DE FORMATION/CENTRE DE RECHERCHE ...  … >

et

<SOCIÉTÉ NATIONALE, ONG>

À propos des services de consultance

Le présent contrat a été conclu le <jour> <mois> >20xx>, par et entre <NOM DE LA SOCIÉTÉ DE CONSEIL/INSTITUTION DE FORMATION/CENTRE DE RECHERCHE/… >  – <pays>, une <société privée de recherche et conseil, une institution de formation et un centre de recherche, …>, dûment constituée en vertu des lois de <pays> et dont le siège social est situé à <adresse> (ci-après dénommée « le consultant ») 

ET

La <SN, ONG>, agissant en qualité <d’auxiliaire du gouvernement dans ses activités humanitaires selon XXX>, sur le territoire de <pays> « … » (ci-après dénommé le « Client »).

CONSIDÉRANT QUE le client, dans le cadre du projet/programme <nom du projet/programme>, financé par <donateur>  afin de promouvoir des activités de production (micro-entreprises) dans la <région>, avec<groupe(s) cible(s)>. Il a été convenu de mettre en œuvre un système de formation pour les personnes dotées d’un esprit d’entreprise et les entrepreneus ayant peu ou pas d’expérience, ce qui leur permettra de concevoir ou d’adapter leurs produits/services au contexte actuel. À la suite de cette formation, les entrepreneurs recevront une aide pour préparer leurs business plans et leurs plans financiers[footnoteRef:1].  [1:  Si ce fut un concours, on pourrait ajouter le suivant : « Les entreprises seront sélectionnées par (le comité de sélection des propositions) en fonction de votre business plan », ou à travers une autre formule répondant aux critères de sélection. ] 



CONSIDÉRANT QUE le Client souhaite retenir les services d’un consultant pour la formation de micro-entrepreneurs pour élaborer de modèles commerciaux de base et des business plans, mais aussi pour obtenir une aide dans la rédaction de leurs business plans et plans financiers[footnoteRef:2].  [2:  Dans votre cas] 


Les parties conviennent de ce qui suit :

1. Relation de consultance 
Pendant la durée du présent contrat, le Consultant s’engage à fournir au client des services de consultance tels que définis dans les termes de référence ci-joints (marqués comme pièce jointe <01>) et dans la proposition soumise par le Consultant au client laquelle devra être acceptée et approuvée par le Client, et le Consultant devra mettra tout en œuvre et faire preuve de diligence raisonnable dans la prestation de ses services. Les honoraires seront calculés en fonction des résultats satisfaisants validés par le Client.

Pièce jointe : 
La proposition soumise par le Consultant au Client (pièce jointe <02>) fait partie intégrante du présent contrat.

2. Durée du contrat 
Le présent contrat entrera en vigueur le <jour> <mois> 20XX> et devra être rempli et signé avant le <jour> <mois> 20XX, conformément au calendrier établi dans la proposition soumise par le consultant 

3. Frais de consultance 
Le consultant sera rémunéré sur les bases suivantes : 

a) Le total des honoraires pour le service de consultance (hors taxe sur la valeur ajoutée[footnoteRef:3])sera de <montant><devise>, conformément au devis joint à la proposition (pièce jointe <02>). [3:  À indiquer le cas échéant] 

 
b) Le premier transfert d’un montant de <montant><devise> (<XX> %) sera versé dans un délai de <nombre> jours ouvrables après la signature du présent contrat et la réception des <documents exigés dans les TdR>
c) Le deuxième transfert d’un montant de <montant> <devise> (<XX> %) sera versé dans un délai de <nombre> jours ouvrables après la fourniture des prestations suivantes <tels que définis dans les TdR>

d) Le dernier transfert d’un montant de <montant> <devise> (<XX> %) sera versé dans un délai de <nombre> jours suivant la réalisation des prestations suivantes <tels que définis dans les TdR>

Pour ce dernier versement, une évaluation des prestations réalisées par la société de consultance doit être effectuée par l’équipe de la <Société nationale>. Pour l’ensemble des versements, un certificat d’acceptation de tous les livrables correspondants doit être joint, lequel devra être révisé par le service de <service concerné>  de la Société nationale.

e) Il incombe au consultant de couvrir ses propres dépenses de <location ou utilisation des locaux, matériel, des collations pour les participants, des espaces virtuels, de mobilisation, d’hébergement …> et de tout autre élément nécessaire à la fourniture du service.

f) Si le Consultant ne parvient pas à fournir les services indiqués <tels que définis dans les TdR> pour satisfaire les demandes du Client, ce dernier ne sera pas obligé de continuer à engager le Consultant en vertu des dispositions du présent contrat, conformément à la clause 1, et ce sans avoir à verser aucune indemnité.
 
4. Statut juridique 
Le Consultant sera considéré comme un entrepreneur indépendant et ne sera en aucun cas considéré comme un employé du Client ni comme un membre du personnel ou un représentant du Client. Il n’aura pas le pouvoir de conclure des contrats, ni de lier le Client ni de créer des obligations pour le Client sans l’autorisation écrite préalable du Client.

Tout représentant du Consultant engagé pour réaliser un quelconque service pour le compte du Client restera à toutes fins utiles le salarié ou le préposé du Consultant et non pas celui du Client. Le Consultant sera tenu responsable de tous les salaires, fonds de prévoyance des employés (EPF), fonds négociés en bourse (ETF) et autres prestations payables au Représentant et, dans le cas où une réclamation serait faite par ledit Représentant à l’encontre du Client, le Consultant devra indemniser le Client et le protéger contre toutes ces réclamations.  

5. Obligations des parties
Le Consultant accepte de se conformer aux conditions suivantes (exemple)

a) Le Consultant ne sollicitera ni n’acceptera aucune instruction provenant d’une autorité externe au Client en ce qui concerne l’exécution des services prévus dans le présent contrat.

b) Le Consultant s’abstiendra de toute action susceptible de nuire au client et respectera ses engagements en destinant toute son attention aux intérêts du Client.

c) Le Consultant ne pourra pas faire de publicité ni rendre public sous quelque forme que ce soit le fait qu’il est ou a été engagé par le Client, à moins qu’il n’en ait été convenu autrement avec le Client.

d) Le Consultant ne devra pas, de quelque manière que ce soit, utiliser le nom, l’emblème ou le sceau officiel du Client, ni aucune abréviation de la dénomination du Client dans le cadre de ses activités commerciales ou autrement, sauf si cela est nécessaire à l’exécution des obligations contractuelles prévues par les présentes et, dans ce cas, uniquement après avoir obtenu le consentement préalable et explicite par écrit du représentant du Client ou de son ou sa délégué(e).

e) Le Consultant ne communiquera à aucun moment et à aucune autre personne (morale ou physique), gouvernement, société nationale ou autorité externe au Client, les informations dont il prend connaissance dans le cadre de sa relation avec le Client et qui n’ont pas été rendues publiques, sauf si ces informations sont communiquées dans l’exercice de leurs fonctions ou après avoir obtenu l’autorisation du représentant du Client ou de la personne déléguée par ce dernier. En outre, le Consultant ne pourra à aucun moment utiliser ces informations pour son propre bénéfice.

f) Les obligations énoncées aux clauses (c), (d) et (e) ci-dessus seront maintenues en cas de résiliation du présent contrat avec le Client.

g) Le Client devra évaluer et suivre l’avancement du projet et fournir toutes les autorisations nécessaires au Consultant lorsqu’elles sont pertinentes.

h) Le Client effectuera les paiements dus au Consultant comme convenu et au moment opportun.

6. Droits fonciers
a) Pendant la durée du présent accord, le Consultant devra divulguer au Client toutes les idées, inventions, business plans ou tout autre support qu’il aura élaboré à l’issue des services fournis au Client par le Consultant.

b) Le Client aura droit à tous les titres de propriété, y compris, mais sans s’y limiter, les brevets, les droits d’auteur et les marques de commerce, en ce qui concerne les éléments ayant un rapport direct avec les services fournis au Client par le Consultant ou réalisés en conséquence de ceux-ci. À la demande du Client, le Consultant devra prendre toutes les mesures nécessaires, signer tous les documents requis et, d’une manière générale, faciliter l’obtention de ces titres de propriété et leur cession au Client, et ce conformément aux exigences des règles de droit applicable. 

c) Tout document élaboré ainsi que toutes les données recueillies et traitées lors de la réalisation des prestations du Consultant pour le compte du Client appartiennent à ce dernier. Ces informations ne pourront en aucun cas être utilisées par le Consultant à des fins autres que celles convenues dans le cadre du présent accord, sauf si le Client y consent préalablement par écrit.

7. Retards
(exemple)
Sans préjudice de l’article 8 (b) ci-dessous, si les services n’ont pas été achevés au cours de la période convenue, le Consultant devra verser au Client des indemnités de retard pour ce manquement. Le montant de ces indemnités de retard s’élèvera à <0,50 %> du total des honoraires par jour , qui sera payé pour chaque jour qui s’écoulera entre le moment prévu pour l’achèvement du service et la date indiquée dans le certificat d’achèvement des services. Cependant, le montant total à payer ne devra pas dépasser <20 %> du total des honoraires. Ces indemnités, ainsi que tous les frais et dommages supplémentaires encourus par le Client à cause d’un tel retard, pourront être retenus sur tous les montants dus au Consultant.

8. Résiliation du contrat
(exemple)
a) Le présent accord peut être résilié à tout moment par l’une des parties avant la date d’expiration du contrat en envoyant un avis écrit à l’autre partie. Le délai du préavis est fixé à un mois.

b) Le présent contrat pourra être résilié immédiatement par le Client si le Consultant ou l’un des membres de son personnel affecté commet une violation du présent contrat qui n’est pas rectifiée dans les <5> jours ouvrables, ou si, de l’avis justifié du Client, le Consultant, son Représentant ou l’un des membres de son personnel affecté a entaché ou est raisonnablement susceptible d’entacher la réputation de l’ONG.

c) Le présent contrat peut être résilié immédiatement par le Client conformément à l’article 3 f) de cet accord.

d) Si le contrat est résilié avant son échéance, le Consultant sera indemnisé proportionnellement au montant réel des prestations qu’il a effectuées à la demande du Client. Le Consultant devra indemniser le Client pour tous les frais ou dommages encourus par le Client qui résultent d’une résiliation anticipée du contrat en vertu des clauses a) ou b) ci-dessus pour des raisons imputables au Consultant. Ces frais ou dommages peuvent être retenus sur tout montant que le Client doit de toute autre manière au Consultant.

9. Indemnité et assurance 
a) Le Consultant s’engage à indemniser, à dégager de toute responsabilité et à défendre, à ses propres frais, le Client, ses dirigeants, ses agents et ses employés contre toute poursuite, réclamation, demande et responsabilité de toute nature, y compris les frais et les dépenses découlant d’un acte ou d’une omission du Consultant, de ses employés, de ses directeurs ou de ses agents dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

b) Durant la recherche sur le terrain, il/elle assume l’entière responsabilité de ses actes, et indemnisera entièrement le client pour toute perte ou réclamation, sauf dans la mesure où cette perte est directement attribuable à la négligence de la partie indemnisée.

c) En signant ce contrat, le Consultant déclare et garantit qu’il est en pleine conformité avec la loi de son pays de résidence. Le Client décline toute responsabilité quant à la couverture d’assurance du Consultant et au paiement de tout impôt ou autre charge sociale qui pourrait être dû par le Consultant au titre des prestations effectuées pour le Client.

10. Privilèges et immunités du Client
Aucune disposition du présent contrat ou s’y rapportant ne peut être considérée comme une renonciation à l’un des privilèges et immunités du Client.

11. Arbitrage
Tout litige, controverse ou réclamation découlant du présent contrat ou s’y rapportant, ou de sa violation, de sa résiliation ou de sa nullité, sera réglé par voie d’arbitrage conformément aux règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) actuellement en vigueur et dont les parties ont pris dûment connaissance. Le lieu d’arbitrage sera Colombo, au Sri Lanka.

La sentence arbitrale sera définitive et tout recours à un autre tribunal sera exclu.

12. Amendements et devoirs
Aucun changement ou modification du présent contrat ne sera effectué sans un accord écrit préalable entre le Client et le Consultant. Le Consultant ne pourra pas céder, transférer, mettre en gage, sous-traiter ou disposer autrement de ce contrat ou de toute partie de celui-ci, ni de tout droit, réclamation ou obligation du Consultant aux termes de ce contrat, sauf si le Client y consent préalablement par écrit.

13. Non-bénéfice des fonctionnaires
Le Consultant déclare et garantit qu’aucun fonctionnaire du Client n’a été, ou ne sera, autorisé par le Consultant à bénéficier d’un avantage direct ou indirect découlant du présent contrat ou de son adjudication. Le consultant accepte que la violation de cette disposition constitue une violation d’une condition essentielle du présent contrat.
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Signé au nom du Client

<Nom complet>, 
<Titre>						
<Société nationale/ONG>								
--------------------------------------------------    	
Signature
Date : <jour> <mois> 20XX>


Signé au nom du Consultant

<Nom complet>, 
<Titre>						
< La société de consultance>			
	
-----------------------------------------------------	
Signature 			  	
Date : <jour> <mois> 20XX>

Témoin
	
-----------------------------------------------------                                ----------------------------------------
Signature 			  			Date :

Pièces jointes :
Pièce jointe <01> - Termes de référence
Pièce jointe <02> - Proposition
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